
Culture de service - Service dans le point de vente
(FORVE2)

Grille d'évaluation du module en entreprise

Co d e d u mo d ul e       FORVE2

Unité cap ital i sab l e      Appliquer les processus élémentaires de vente 1 (VENT1)

Métho d es d 'évaluati o ns    
fixés

3

Métier / Pro fessio n   Conseiller en vente

Dip lô me / Certi fi cat    Diplôme d'aptitude professionnelle

Métho d es d 'évaluati o n      Mise à l'essai, Entretien professionnel

1
L'é lè v e  e st ca pa ble  de  sa lue r le  cl ie nt de  fa çon a im a ble  e t pol ie  e t d’ e n pre ndre  congé  e n                             

s'e xprim a nt e n luxe m bourge ois  e t e n fra nça is  ou e n luxe m bourge ois  e t a l le m a nd (é ga le m e nt a u                             
té lé phone )  e n fonction de  la  s itua tion e t e n te na nt com pte  de s consigne s inte rne s.                  

Obl iga toire   

Indicateurs

L'élève connaît et applique les règles internes en matière d'accueil/de prise de congé (également au
téléphone). L'élève s'adresse au client de manière aimable et polie. L'élève adopte une attitude
prévenante à l'égard du client. L'élève s’exprime dans la langue du client.

Socles

L'élève a accueilli le client et en a pris congé dans le respect des règles internes du client. L'élève a
accueilli le client et en a pris congé en luxembourgeois et en français ou en luxembourgeois et allemand
(en face à face ou au téléphone).



2
L'é lè v e  e st ca pa ble  de  com pre ndre  l 'im porta nce  d'une  a ttitude  pré v e na nte  à  l 'é ga rd du cl ie nt,  i l                                

e st e n m e sure  d'ide ntifie r l 'é ta t d'e sprit du cl ie nt e t d'a da pte r sa  propre  a ttitude  e n                     
consé que nce .  

Sé le ctiv e     

Indicateurs

L'élève tient compte de l'état d'esprit du client.
Il établit le contact visuel avec le client.
Il connaît les signes qui permettent de déterminer l'état d'esprit du client.
Il se montre compréhensif face à l’état d’esprit du client.
Il connaît et applique les mesures à prendre pour réagir face à l'humeur du client.
Il se montre aimable et compréhensif.

Socles

L'élève a expliqué à son supérieur l'importance d'une attitude prévenante à l'égard du client.
Il a adopté une attitude adaptée aux circonstances.

3
L'é lè v e  e st ca pa ble  de  ré a gir a ux a tte nte s du cl ie nt a u cours d'un e ntre tie n (e n fa ce  à  fa ce  ou a u                           
té lé phone ).  Le  ca s é ché a nt i l  de  donne  de s inform a tions sim ple s a da pté e s a ux circonsta nce s e n                         

luxe m bourge ois  e t e n fra nça is  ou e n luxe m bourge ois  e t e n a l le m a nd.                    

Obliga toire   

Indicateurs

L'élève s'enquiert des besoins du client en face à face ou au téléphone. L'élève est à l'écoute du client, il
comprend et reproduit correctement ses souhaits. L'élève donne des informations simples et adaptées
aux circonstances en luxembourgeois et en français ou en luxembourgeois et en allemand.

Socles

L'élève a compris les besoins du client. L'élève a donné des informations en luxembourgeois et en
français ou en luxembourgeois et en allemand.



4
L'é lè v e  e st ca pa ble  de  distingue r diffé re nte s form e s d'orga nisa tion,  de  m é thode s de  v e nte  e t                           

de  conce pts de  se rv ice  da ns le  com m e rce  de  dé ta i l .  I l  e st e n m e sure  de  dé te rm ine r le s                              
ca ra cté ristique s de  son e ntre prise  form a trice .          

Obl iga toire   

Indicateurs

L'élève connaît et sait désigner différentes formes d'organisation, méthodes de vente et différents
concepts de service dans le commerce de détail. L'élève est en mesure de comparer ces données avec
celles de son entreprise formatrice. L'élève sait expliquer les principales caractéristiques de son
entreprise formatrice.

Socles

L'élève a désigné différentes formes d'organisation, méthodes de vente et concepts de service dans le
commerce de détail. L'élève a expliqué les caractéristiques essentielles de son entreprise formatrice.

5
L'é lè v e  e st ca pa ble  d'e ffe ctue r de s tâ che s quotidie nne s da ns le  point de  v e nte ,  e n pa rticul ie r                           

l 'e ntre tie n de s surfa ce s de  v e nte ,  e t ce  de  m a niè re  a utonom e  e t e n conce rta tion a v e c se s                             
col lè gue s.  I l  e st ca pa ble  de  re spe cte r le  rè gle m e nt inte rne  e t de  m a nipule r le s  m a té ria ux e t le s                                 

m a rcha ndise s a v e c pré ca ution.        

Obl iga toire   

Indicateurs

L'élève connaît les tâches à réaliser dans le point de vente et il sait les nommer.
Il se concerte avec ses collègues de travail en vue des tâches à réaliser.
Il effectue d'une manière autonome la totalité de ses tâches en respectant le règlement interne ainsi que
les consignes de sécurité correspondantes.
Il veille à la propreté des différentes zones du point de vente et des supports de marchandises
(réfrigérateurs, congélateurs, vitrines, rayons, gondoles, etc.). L'élève manipule les matériaux et les
marchandises avec précaution.

Socles

L'élève a réalisé les principales tâches de manière autonome et correcte.
Il a effectué les tâches en concertation avec ses collègues.
Il a cité les consignes internes.
Il a manipulé avec précaution les matériaux et les marchandises.



6
L'é lè v e  e st ca pa ble  de  pre ndre  conna issa nce  de s instructions e t de s indica tions de  son                  

supé rie ur e t de  le s  a ppl ique r.        

Sé le ctiv e    Socia le  e t pe rsonne l le         

Indicateurs

L'élève écoute attentivement ses supérieurs et il pose des questions complémentaires en cas de doute.
L'élève prend connaissance et applique les instructions et les indications de ses supérieurs.

Socles

L'élève a correctement effectué les tâches qui lui étaient confiées dans les délais impartis.
Il a appliqué les instructions.

7
L'é lè v e  e st ca pa ble  d'a ccue i l l i r le s  cl ie nts d'une  m a niè re  pré v e na nte  e t sa ns pré jugé s.                                

Sé le ctiv e    Socia le  e t pe rsonne l le         

Indicateurs

L'élève s'adapte au client et il réagit avec calme et objectivité.
Il connaît les règles de l'accueil des clients et il sait adapter son comportement en conséquence.

Socles

L'élève a adopté une attitude attentionnée à l'égard du client.
Il a adapté son comportement au client.



8
L'é lè v e  e st ca pa ble  d'a dopte r une  a ttitude  re sponsa ble  e t de  m a nipule r l 'é quipe m e nt a insi  que                           

le s instrum e nts de  tra v a i l  a v e c pré ca ution.              

Sé le ctiv e    Socia le  e t pe rsonne l le         

Indicateurs

L'élève prend soin • du mobilier du point de vente, • des équipements de vente, • de l'équipement de
l'entrepôt, • des équipements des autres espaces.
Il respecte l'ensemble des consignes en matière de sécurité et de protection au travail.
Il utilise les instruments de travail de manière appropriée et avec soin.
Il range et nettoie les équipements et le matériel de travail.

Socles

L'élève a manipulé l'équipement et le matériel de travail avec précaution. L'équipement et le matériel de
travail sont dans un état soigné.

9
L'é lè v e  e st ca pa ble  d'e ffe ctue r le s  tâ che s qui  lui  sont confié e s a v e c la  pe rsé v é ra nce  re quise .                               

Sé le ctiv e    Socia le  e t pe rsonne l le         

Indicateurs

L'élève étudie en détail les tâches qui lui sont confiées. L'élève fait preuve de la patience requise. L'élève
effectue l'intégralité de la mission.

Socles

L'élève a effectué la tâche avec la patience et la persévérance requises.
Il a fait preuve d’une approche systématique au travail.



10
L'é lè v e  e st ca pa ble  de  te nir,  sous guida nce ,  un ca rne t d'a ppre ntissa ge  de  m a niè re  ré gul iè re  e t                              

cla ire  e t d'y  consigne r e n a l le m a nd ou e n fra nça is  corre ct le s  suje ts  à  tra ite r a u cours de  la                        
form a tion. 

Obl iga toire   

Indicateurs

En vue de rédiger son carnet d’apprentissage, l’élevé accepte les consignes et les instructions du tuteur
ainsi que du conseiller à l’apprentissage. Il les met en œuvre et les reformule. L'élève consigne par écrit
les sujets traités au cours de sa formation. Il rédige ses rapports de façon claire et régulière.
Il veille à s’exprimer de façon compréhensible et à adopter une formulation correcte, aussi bien en
allemand qu’en français. L'élève veille à ce que les rapports soient structurés, exacts et complets.

Socles

Lors de la rédaction de son carnet d’apprentissage, l’élevé a accepté les consignes et les instructions du
tuteur ainsi que du conseiller à l’apprentissage. Il les a mises en œuvre et reformulées. L’élève a tenu son
carnet d’apprentissage de façon structurée, claire et régulière.
Il a consigné toutes les données essentielles relatives aux sujets fixés pour les différentes étapes de
formation.
Il a rédigé ses rapports de façon correcte en français ou en allemand.
Il a rédigé au moins cinq rapports par semestre.

No mb re d e co mp étences sél ectives à évaluer:       3 / 5

No mb re d e co mp étences o b l ig ato i res à évaluer:             5
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